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Dépôts de déchets sauvages : stop aux incivilités !

Dépôts de déchets sauvages : stop aux incivilités !

Une lectrice nous a récemment interpellés au sujet d'incivilités récurrentes commises sur la commune de Gondrin où elle réside.

Sur la D35 reliant Mouchan à Vic-Fezensac,   à  l'intersection des lieux-dits "Tilladet" et "Polignac" se trouvent deux conteneurs, qui régulièrement
deviennent des annexes de déchetterie.

"Un comportement inadmissible alors que des déchetteries sont à disposition des usagers à proximité", s'insurge cette habitante.

En effet, à quelques kilomètres de là, les déchetteries de Montreal du Gers, Vic-Fezensac et Condom accueillent les personnes tous les jours de la semaine sauf le
dimanche.

A l'heure actuelle, rien n'est mis en place pour dissuader les auteurs des faits de s'adonner à de tels actes d'incivilité.

Cette personne exaspérée a envoyé un courrier à la commune.

Ce fléau n'est malheureusement pas isolé...

Pour rappel, les dépôts sauvages et les décharges illégales sont punis par  l'article L415-3. En fonction de la gravité des faits (nature, quantité, contexte),  les
sanctions peuvent aller jusqu'à 75 000 € d'amende ou de la prison.

Le maire peut aussi décider de délivrer une amende administrative jusqu’à un montant de 15 000 € et de vous mettre en demeure de faire évacuer les déchets.
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